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Ce rapport présente un bilan des activités 
d’information et de consultation qui se sont 
déroulées de mai à décembre 2025.

Il porte notamment sur les activités menées 
au cours de deux premières étapes de notre 
démarche de participation du public et comprend 
une synthèse des éléments recueillis lors de ces 
activités. Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive des 
commentaires exprimés, mais plutôt d’un résumé 
des discussions qui permet de brosser un portrait 
des principaux éléments entendus.

Nous tenons à remercier toutes les personnes  
qui ont participé à nos activités en nous faisant 
part de leurs questions, préoccupations  
et suggestions.

Consultations préalables 

Cette étape visait à présenter aux organisations 
régionales, aux gestionnaires du territoire et 
à des propriétaires potentiellement touchés 
la raison d’être du projet, la zone d’étude, les 
étapes d’élaboration du projet et la démarche de 
consultation, ainsi qu’à répondre aux questions et 
à recueillir les premiers commentaires.

Au cours de cette étape, Hydro-Québec a 
rencontré neuf organisations du milieu dans le 
cadre de six rencontres tenues entre le 2 juin et le 
25 novembre 2025. Cette étape de consultation 
préalable a donné lieu à des échanges avec 
les représentants et représentantes de certains 
groupes de la population :

•	 Personnel administratif de la Ville de  
Mont-Tremblant

•	 Personnel administratif et mairesse de  
la municipalité d’Arundel

•	 Personnel administratif de la MRC  
des Laurentides

•	 Conseil régional de l’environnement  
des Laurentides

•	 Éco-corridor laurentiens

•	 Organisme de bassins versants des rivières 
Rouge, Petite Nation et Saumon

•	 Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides

•	 Syndicat local de l’UPA Laurentides-Pays- 
d’en-Haut 

•	 Tourisme Mont-Tremblant

Les rencontres avec les organisations du milieu 
ont permis d’échanger sur plusieurs thèmes, 
présentés ici en ordre alphabétique :

•	 Aires protégées en territoire public et projets 
déjà en cours dans le milieu 

•	 Avantages du projet pour le développement  
de la région

•	 Critères de localisation des lignes de transport

•	 Études environnementales réalisées par  
Hydro-Québec

•	 Préservation des milieux agricoles et des 
activités d’acériculture

•	 Préservation des milieux humides et d’intérêt 
écologique

•	 Préservation du paysage

•	 Projet antérieur mené dans la région  
(ligne à 120 kV du Grand-Brûlé–Dérivation 
Saint-Sauveur)
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Consultations sur le projet

L’étape de la consultation sur le projet s’est 
déroulée en décembre 2025 et visait les objectifs 
suivants :

1.	 Présenter la démarche réalisée jusqu’à 
maintenant.

2.	 Présenter le corridor à l’étude pour les lignes 
et le secteur à l’étude pour le poste, ce dernier 
étant situé dans les limites de la propriété 
d’Hydro-Québec et faisant l’objet de la 
démarche environnementale. 

3.	 Recueillir les commentaires, préoccupations  
et suggestions du milieu d’accueil.

4.	 Poursuivre l’inventaire des éléments du 
territoire auxquels le milieu accorde de la 
valeur et qu’il considère comme plus sensibles.

Plusieurs éléments d’information ont aussi été 
communiqués durant cette étape :

•	 Raison d’être du projet et éléments de 
planification du réseau de transport 
d’électricité

•	 Démarche d’évaluation environnementale  
et de participation du public

•	 Grandes étapes du projet 

Les activités suivantes ont été réalisées  
à cette étape : 
•	 Tenue de rencontres individuelles avec des 

propriétaires potentiellement touchés

•	 Événement portes ouvertes 

•	 Webinaire d’information

•	 Rencontre du Conseil des maires de la MRC  
des Laurentides

•	 Relations de presse et publicité

•	 Ligne Info-projets
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Événement portes ouvertes et webinaire
•	 50 personnes ont participé à l’activité portes 

ouvertes tenue le 8 décembre de 11 h à 16 h. 

•	 21 personnes ont assisté au webinaire en direct 
diffusé le 9 décembre 2025 à 18 h 30.

Lors de nos échanges avec la population et les 
parties prenantes rencontrées, les sujets ci-
dessous ont fait l’objet d’un intérêt particulier et 
de plusieurs questions et commentaires. Ils sont 
présentés par ordre alphabétique :

•	 Autorisations gouvernementales requises

•	 Conservation des milieux naturels et 
préservation de la biodiversité

•	 Impact de l’agrandissement du poste

•	 Impacts des travaux sur la qualité de vie et 
sur la santé (bruit et champs électriques et 
magnétiques)

•	 Préservation du paysage

•	 Raison d’être du projet

•	 Travaux sur le réseau de distribution entraînant 
des interruptions planifiées du courant 

•	 Utilisation des chemins pour la réalisation  
du projet

À la lumière des commentaires exprimés lors de la consultation sur le projet,  
Hydro-Québec a l’intention de mettre en œuvre les actions suivantes : 

1. 
Poursuivre les 
analyses techniques 
et environnementales 
et présenter les 
améliorations apportées 
au projet aux personnes 
intéressées au cours des 
prochains mois.

2.
Tenir compte des 
préoccupations 
soulevées en lien avec 
l’utilisation des chemins 
(p. ex. le chemin Twin-
Lake, à Arundel) pour 
l’agrandissement du 
poste et la construction 
des lignes afin de 
planifier ultérieurement 
la stratégie d’accès aux 
sites.

3.
Réaliser une étude sur 
le climat sonore du 
poste du Grand-Brûlé 
(en tenant compte des 
ajouts d’équipements 
prévus).

4.
Poursuivre les 
démarches afin 
d’informer l’ensemble 
des propriétaires qui 
seront touchés par 
le projet et d’offrir un 
accompagnement 
adapté selon les 
besoins.
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